
Bulletin d(e)’(ré)adhésion
¨ M.       ¨ Mme
NOM :  .............................................................  Fonction :
Prénom :  .........................................................  ¨ instituteur           ¨ prof. des écoles
Né(e) le :  ............  /  ...............  /   ...................  ¨ adjoint                ¨ Titulaire remplaçant
Adresse :  ........................................................  ¨ directeur ………….. classes
 .........................................................................  
Code Postal :  ..................................................  ¨ spécialisé    option ……..
Ville :  ...............................................................  ¨ psychologue scolaire
Téléphone :  .....................................................  ¨ IMF catégorie …….  ¨ cons. pédagogique
E-mail :  ...........................................................  ¨ PE stagiaire
  ¨ AESH          ¨ autre ……………………
  Échelon : ...................Établissement d’exercice :
¨ maternelle ¨ élémentaire ¨ collège ¨ autre  ........................................
NOM :  ............................................................................................................................................
adresse : .........................................................................................................................................
code postal :  .................................  ville :  ..............................................................................

2 modes de paiement possibles
1 - Le paiement par chèque(s) .
Vous choisissez le nombre de chèques qui vous convient, de 1 à 6.
Vous les signez et datez du jour.(envoyer tous les chèques à l’ordre du SNUDI-FO en une seule fois, 
en précisant au dos les dates d’encaissement souhaitées).

2 - Le paiement par prélèvements automatiques
Vous remplissez et signez l’autorisation de prélèvement.
4 prélèvements par an : 5 janvier, 5 avril, 5 juillet, 5 octobre
Ce système n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 
Nous vous contacterons en fin de chaque année civile pour solliciter vore réadhésion.
N’oubliez pas de joindre un RIB ou un RIP 
(cochez votre choix)
¨ Je déclare adhérer au SNUDI-FO et règle ma cotisation de .......................... € en
¨ 1 chèque ¨ 2 chèques ¨ 3 chèques ¨ 4 chèques ¨ 5 chèques ¨ 6 chèques

¨ Je déclare adhérer au SNUDI-FO et règle ma cotisation de .......................... € en 4 prélèvements.
Mandat de 

prélèvement 
SEPA

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) SNUDI-FO de L’AISNE
à envoyer des des instructions à votre banque pour débiter votre compte, (B) votre banque à débiter 
votre compte conformément aux instructions de  SNUDI-FO de L’AISNE
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque suivant les conditions décritres dans la convention que 
vous avez passé avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date 
de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

Référence unique du mandat : (réservé au créancier)

Débiteur
Votre nom, votre prénom
votre adresse
code postal                      ville
pays

Créancier                   ICS :  FR98ZZZ653966
SNUDI-FO de l’AISNE
11, bis rue de Fère
02400 CHATEAU-THIERRY
FRANCE

IBAN
BIC Paiement : Récurent Ponctuel

SignatureA

Le

Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont 
expliqués dans un document que vous pouvez obtenir 
auprès de votre banque.

Veuillez compléter tous les champs du mandat
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votre réadhésion.



Les acquis des travailleurs (qu’ils soient dans l’Éducation nationale, dans la fonction publique ou dans 
le privé) n’ont jamais été le résultat du bon vouloir du patronat, de l’administration, mais toujours le résultat 
de la lutte de ces travailleurs organisés (associations de travailleurs lorsque les syndicats étaient interdits, 
associations mutualistes et enfin syndicats reconnus par la Constitution).

Pourquoi se syndiquer ?

Pourquoi se syndiquer au SNUDI-FO ? 66% déductibles des impôts 
ou remboursable en Crédit d’impôts

Parce que c’est un syndicat confédéré qui regroupe au sein de ses différents syndicats et fédérations 
l’ensemble des travailleurs de toutes les professions.

Parce que c’est un syndicat revendicatif dont le seul objet est la satisfaction des revendications des 
travailleurs.

Parce que c’est un syndicat indépendant, non inféodé à une idéologie, à des groupes de pression ou à 
des lobbies.

Syndiquez-vous au SNUDI-FO, votre syndicat.

Cotisations syndicales du SNUDI-FO - Année scolaire 2021 - 2022 - Année civile 2022

Bulletin d’adhésion à retourner à : SNUDI-FO AISNE
11bis, rue de Fère - 02400 CHATEAU-THIERRY

En application du règlement général sur la protection des données (RGPD), nous vous informons que les informations recueillies sur ce formulaire seront 
enregistrées dans un fichier informatisé par le syndicat « SNUDI-FO 02 ». Elles sont conservées pendant la durée de votre adhésion plus une période de 3 
ans et sont destinées à la direction de la communication de FO. Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès 
aux données vous concernant et les faire rectifier en nous contactant : snudi.fo02@orange.fr

PE classe normale 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
adjoint 137 139 143 148 153 161 173 183 195 209

spé. 1er degré / C. péda. 156 161 169 181 191 203 217
chargé d’école 142 146 151 156 164 176 186 198 212

directeur 2 - 4 cl. 150 155 160 168 180 190 202 214
directeur 5 - 9 cl. 155 159 164 173 184 195 207 220

directeur 10 cl. et + 158 162 167 176 188 198 210 224

PE hors classe 2 3 4 5 6
adjoint 193 207 222 237 250

spé. 1er degré / C. péda. 202 215 230 245 258
chargé d’école 197 210 225 240 253

directeur 2 - 4 cl. 201 215 229 244 257
directeur 5 - 9 cl. 205 219 233 248 262

directeur 10 cl. et + 208 222 237 251 265

PE classe exceptionnelle 1 2 3 4
adjoint 215 228 240 257

spé. 1er degré / C. péda. 224 236 249 266
chargé d’école 219 231 244 261

directeur 2 - 4 cl. 223 235 248 265
directeur 5 - 9 cl. 227 240 252 269

directeur 10 cl. et + 230 243 255 272

AESH 50
FS 86

retraités 90

temps partiel
au prorata 

du temps de 
service
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Anthony Grando
Année scolaire 2023-2024 - Année civile 2024


